
D i x - n e u v i è m e  a n n é e  -  N °  5 9 8 5  -  D i m a n c h e  2 4  s e p t e m b r e  2 0 2 3  –  P r i x  :  1 0  D A

D’ALGERIE
LE JOUR
V o t r e  q u o t i d i e n  n a t i o n a l

Algérie-Sénégal

Inauguration d’une banque
et d’un show-room à Dakar

Concert de Noureddine Saoudi à Alger

«Eternelle Algérie», un voyage 
musical à plusieurs escales

Page 7 Page 5

Commerce informel à Béjaïa

Ligue 1 (2e journée) 

Une présidentielle
pouvant mal
se terminer

Par Mohamed Habili

P our la prochaine
élection présidentiel-
le américaine, qui

pourtant est dans plusieurs
mois, le décor est pour l'es-
sentiel déjà planté, l'affiche
dressée, le spectacle com-
mencé,  sauf qu'on ignore si
la pièce continuera  sous
les mêmes traits reconnais-
sables, ou  si elle passera
par des bouleversements
avant que le rideau ne se
rouvre sur le dernier acte,
qui lui est censé se jouer un
certain 5 novembre 2024.
Comme c'est la première
fois dans l'histoire des Etats-
Unis qu'une présidentielle
se rejoue dans les mêmes
termes quatre années plus
tard, on ne sait pas com-
ment tout cela va se termi-
ner, ni même d'ailleurs si
cela est appelé à prendre
fin. La présidentielle qui
vient est sans précédent, et
cela seul n'est pas sans
comporter quelques dan-
gers pour la stabilité des
Etats-Unis. S'il était déjà arri-
vé dans l'histoire de ce pays
que les mêmes compéti-
teurs se retrouvent aux
prises dès la fin du mandat
de celui qui l'avait emporté
la  fois précédente, on n'au-
rait qu'à se repérer sur ces
exemples du passé pour
savoir à l'avance à quoi il est
le plus raisonnable de  s'at-
tendre au bout du proces-
sus actuel. Or ce n'est pas
le cas. 

Suite en page 3

Ahmed Attaf participe à une réunion ministérielle des représentants des cinq pays
Ils rejoindront le Conseil de sécurité onusien
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Il affirme le soutien à une solution politique «acceptable par les deux parties»

Le Chef du gouvernement espagnol change de position sur le Sahara occidental. Lors du débat
général de la 78e session de l'Assemblée générale de l'ONU, Pedro Sanchez est revenu sur son appui
au pseudo «Plan d'autonomie» proposé par l'occupant marocain concernant le Sahara occidental, en

affirmant, depuis la tribune des Nations unies à New York, le soutien de son pays à «une solution
politique acceptable par les deux parties, dans le cadre de la Charte de l'ONU et des décisions du

Conseil de sécurité», ce qui constitue un revirement évident face au régime du Makhzen. Page 2

P
h

/D
.

R
.

Le CSC dispose du MCA, l’ASO et l’ESBA se neutralisent   
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Sahara occidental : 
Sanchez lâche le Makhzen  
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12 quintaux de tabac
et plus de 2500 kg 

d’abats saisis
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Par Meriem B.

S
anchez, qui s’était plié
auparavant au chantage
du régime de Makhzen,
est revenu sur ses pré-

cédentes déclarations en appe-
lant à «une solution politique» au
conflit en cours autour du
Sahara occidental qui se pour-
suit depuis environ 48 ans, une
solution qui soit «acceptable par
les deux parties». Le Chef du
gouvernement espagnol a mis
l’accent sur le soutien de son
pays à «une solution politique
acceptable par les deux parties,
dans le cadre de la Charte de
l’ONU et des décisions du
Conseil de sécurité». 

M. Sanchez a également
exprimé le soutien de l’Espagne
aux efforts de l’Envoyé person-
nel du Secrétaire général (SG)
de l’ONU pour le Sahara occi-
dental, Staffan di Mistura, quali-
fiant ses efforts d’«action décisi-
ve» pour parvenir à une solution
au conflit en cours au Sahara
occidental. L’allocution de
Sanchez intervient du haut de la
tribune de l’ONU, pour ainsi
annuler ses précédentes décla-
rations qui avaient enfreint les
décisions du Conseil de sécurité
et violé la légalité internationale
qui affirment le droit du peuple
sahraoui à l’autodétermination,
en exprimant dans une lettre au
Royaume du Maroc, au mois de
mars 2022, son soutien à ce qui
est appelé «Plan d’autonomie»
proposé par l’occupant maro-
cain, en vue de résoudre le
conflit au Sahara occidental. La
position de Sanchez qui a dévié
de celle qui était connue de
l’Espagne vis-à-vis du Sahara

occidental, a été qualifiée de
«scandale historique», notam-
ment par la classe politique et la
société civile en Espagne, d’au-
tant que son pays a préservé, en
sa qualité d’ancien colonisateur
du Sahara occidental pour une
longue période, une sorte d’im-
partialité à l’égard du conflit dans
la région et qui est classée parmi
les territoires non-indépendants,

en se pliant aux pressions du
régime du Makhzen. Par ailleurs,
le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune,  a mis
en avant,  dans son allocution
lors des travaux de la 78e session
de l’Assemblée générale de
l’ONU,  l’aspiration de l’Algérie à
parvenir à une décolonisation
définitive de la dernière colonie
en Afrique, où «tout un peuple au

Sahara occidental, reste privé de
son droit à l’autodétermination, à
travers un référendum libre et
régulier conforme au plan de
règlement ONU-OUA adopté par
le Conseil de sécurité et accepté
par les deux parties en 1991». Il
a, en outre, appelé l’ONU à assu-
mer sa responsabilité face «aux
tentatives de se créer une légiti-
mité à partir de l’illégitimité», et

ce, en préservant la crédibilité de
ses résolutions, rappelant le sou-
tien de l’Algérie aux efforts onu-
siens tendant à relancer des
pourparlers directs entre les par-
ties au conflit, en vue d’organiser
un référendum permettant l’auto-
détermination du peuple sah-
raoui. Estimant que la position
des autorités espagnoles était en
«violation de leurs obligations
juridique, morale et politique»,
l’Algérie  a rappelé son ambas-
sadeur à Madrid et a suspendu
en juin 2022 le Traité d’amitié, de
bon voisinage et de coopération
qui liait les deux pays depuis 20
ans et qui encadrait le dévelop-
pement des relations  entre
l’Algérie et le Royaume
d’Espagne. Selon la Présidence
de la République, «ces mêmes
autorités qui assument la respon-
sabilité d’un revirement injusti-
fiable de leur position depuis les
annonces du 18 mars 2022 par
lesquelles le gouvernement
espagnol actuel a apporté son
plein soutien à la formule illégale
et illégitime de l’autonomie inter-
ne préconisée par la puissance
occupante, s’emploient à pro-
mouvoir un fait accompli colonial
en usant d’arguments fallacieux».
«Cette attitude du gouvernement
espagnol s’inscrit en violation de
la légalité internationale que lui
impose son statut de puissance
administrante et aux efforts des
Nations unies et du nouvel
Envoyé personnel du Secrétaire
général et contribue directement
à la dégradation de la situation
au Sahara occidental et dans la
région», affirme la Présidence de
la République.

M. B.

Sahara occidental : 
Sanchez lâche le Makhzen  

 Le Chef du gouvernement espagnol change de position sur le Sahara occidental. Lors du débat général de la 78e

session de l'Assemblée générale de l'ONU, Pedro Sanchez est revenu sur son appui au pseudo «Plan d'autonomie»
proposé par l'occupant marocain concernant le Sahara occidental, en affirmant, depuis la tribune des Nations unies à
New York, le soutien de son pays à «une solution politique acceptable par les deux parties, dans le cadre de la Charte

de l'ONU et des décisions du Conseil de sécurité», ce qui constitue un revirement évident face au régime du Makhzen.

Plus de 1.6 million d’étudiants ont
rejoint hier les bancs de l’Université,

au titre de l’année universitaire 2023/2024,
encadrés par près de 70 000 enseignants
au niveau des différents établissements
universitaires, a indiqué le directeur géné-
ral de l’enseignement et de la formation au
ministère de l’Enseignement supérieur et
de la Recherche scientifique, Ali Choukri.
Le nombre de nouveaux bacheliers est
estimé à près de 331 272 étudiants, dont
312 745 ont été orientés, alors que 
293 718 étudiants ont effectué leur inscrip-
tion définitive jusqu’au 30 août dernier, soit
96.68 %.

La nouvelle année universitaire connaît
une affluence vers les spécialités scienti-
fiques et technologiques, a-t-il ajouté,
citant l’orientation de 64 % des nouveaux
étudiants vers ces spécialités, contre un
taux de 36 % pour les sciences humaines
et sociales. De nouvelles spécialités

adaptées au marché de l’emploi ont été
créées au niveau de plusieurs établisse-
ments universitaires, via des réseaux thé-
matiques, à savoir le dessalement de
l’eau de mer et le traitement des eaux
salines créées au niveau des universités
de Ouargla, l’Université des sciences et
technologies Houari-Boumediene d’Alger
(USTHB), l’Ecole nationale supérieure
d’hydraulique (ENSH) et l’Ecole nationale
polytechnique d’Oran, dans le cadre du
soutien à la sécurité hydrique.

Pour renforcer certaines spécialités,
les étudiants en médecine ont bénéficié,
cette année, de la création de 14 nou-
veaux points de formation, sous forme
d’annexes rattachées aux facultés d’origi-
ne. Ces dernières ont enregistré l’inscrip-
tion de 4 000 étudiants à leur niveau, soit
27 % de l’ensemble des étudiants inscrits
dans cette filière. En ce qui concerne les
deux nouvelles écoles supérieures créées

au niveau du pôle technologique de Sidi
Abdallah, l’Ecole nationale supérieure de
la nano et nanotechnologie a enregistré
l’inscription de 200 étudiants, tandis que
215 autres ont été inscrits à l’Ecole natio-
nale supérieure de la technologie des
systèmes autonomes. L’Ecole nationale
supérieure de Mathématiques a, quant à
elle, accueilli 306 étudiants, tandis que
l’Ecole nationale de l’intelligence artificiel-
le a enregistré 314 étudiants, selon le
directeur général de l’enseignement et de
la formation au ministère.

Par ailleurs, 246 étudiants se sont ins-
crits en double diplôme au niveau de 6
universités pilotes pour cette année, à
savoir M’sila (droit privé et informatique,
management des affaires et anglais),
Laghouat (spécialités économie numé-
rique et mathématiques appliquées),
Tlemcen (spécialités finance internationa-
le et anglais), Oran 1 (spécialités informa-

tique et sciences de gestion) et Annaba
(automatisme et informatique). Sur le plan
organisationnel, les inscriptions universi-
taires de cette année ont été marquées
par la consécration de la politique «zéro
papier», à travers la numérisation de 
l’opération dans ses différentes étapes,
en sus des services ayant enregistré 
l’adoption d’une carte intelligente «unique
et unifiée» qui permet d’accéder à toutes
les œuvres universitaires (transport,
hébergement, restauration et biblio-
thèques). Par ailleurs, le secteur de
l’Enseignement supérieur sera renforcé
par 40 000 places pédagogiques, réali-
sées dans 8 wilayas pour une enveloppe
de 44,75 milliards de dinars, et de 21 500
lits répartis à travers 9 wilayas pour un
montant de 25,75 milliards de dinars, et
ce, en vue d’améliorer les  capacités d’ac-
cueil des étudiants au niveau des établis-
sements universitaires.  Younès Dey

Rentrée universitaire 2023/2024 

Plus de 1,6 million d'étudiants reprennent les cours 

Il affirme le soutien à une solution politique «acceptable par les deux parties»
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Ahmed Attaf participe à une réunion 
ministérielle des représentants des cinq pays 

Ils rejoindront le Conseil de sécurité onusien 

Par Dalil N.

«L
e ministre des
Affaires étrangères
e t d e l a
C o m m u n a u t é

nationale à l'étranger, Ahmed
Attaf, a participé, ce jour (vendre-
di, ndlr) à New York, à une
réunion ministérielle des repré-
sentants des cinq pays qui
rejoindront le Conseil de sécurité
onusien à partir du 1er janvier pro-
chain», lit-on dans le communi-
qué du ministère.Il s'agit, ajoute
la même source, de «l'Algérie, la
République de Corée, la
Slovénie, la Sierra Léone et le
Guyana, élus par l'Assemblée
générale de l'ONU en juin dernier
pour occuper des sièges non
permanents au Conseil de sécu-
rité pour la période 2024-2025».
Les ministres des Affaires étran-
gères des cinq pays ont exami-
né, lors de cette rencontre, des
thèmes liés aux préparatifs à
l'adhésion au Conseil de sécurité
ainsi que les moyens de coordi-
nation et de coopération avec le
reste des membres non perma-
nents au Conseil, en vue d'ap-
porter une contribution effective
démarquant cette instance onu-
sienne du principe de polarisa-
tion et de renforcer son rôle axial
dans le contexte des défis de
l'heure sur la paix et la sécurité
internationales, a-t-on souligné
de même source. 

Pour l'adoption d'une nouvelle
approche de lutte contre le

terrorisme en Afrique
Le ministre des Affaires étran-

gères et de la Communauté
nationale à l'étranger, Ahmed
Attaf, a souligné, vendredi à New
York, l'importance de l'adoption
d'une nouvelle approche de lutte
contre le terrorisme en Afrique,
rappelant le rôle de l'Algérie
dans ce sens, d'autant que le
président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, assume
la haute mission de coordinateur
des efforts continentaux dans la
lutte contre le terrorisme, l'extré-
misme violent et la prévention de
ces fléaux. «Le terrorisme est
devenu la menace numéro un
pour la paix et la sécurité en
Afrique. Les développements
récents ont clairement démontré
que, si cette menace a considé-
rablement diminué dans d'autres
parties du monde, elle a aug-
menté de façon exponentielle sur
notre continent, en particulier
dans la région du Sahel», a
déclaré M. Attaf dans une allocu-
tion prononcée lors d'une
réunion ministérielle de l'Union
africaine (UA) pour débattre des
menaces terroristes accrues
auxquelles sont confrontés les
pays et les peuples du continent
africain, ces derniers temps.
«Tirant les leçons de son expé-
rience amère mais réussie dans
la lutte contre ce fléau, l'Algérie

est fermement convaincue
qu'une approche à deux volets
est indispensable pour lutter à la
fois contre les manifestations du
terrorisme et ses causes pro-
fondes dans la région du Sahel et
au-delà», a-t-il souligné. «Face à
une menace en constante évolu-
tion, nous avons certainement
besoin d'une nouvelle approche,
d'un nouvel engagement et d'une
action audacieuse. Le statu quo
n'est plus une option, ni une
position confortable», a-t-il enco-
re dit. A cet égard, «l'Algérie a
appelé à la tenue d'une conféren-
ce internationale sur le dévelop-
pement au Sahel ainsi qu'à la
création d'un nouveau modèle
d'opérations de paix mieux adap-
té aux contextes de lutte contre le
terrorisme», a rappelé M. Attaf.

Le Sahel, épicentre mondial
du fléau terroriste 

Par ailleurs, M. Attaf a tenu à
préciser que la région du Sahel,
qui est confrontée à des défis de
développement complexes,
étant l'une des plus pauvres du
monde, était récemment deve-
nue comme un «arc de feu» qui
s'étend de la mer Rouge à 
l'océan Atlantique. Une zone qui
abrite actuellement la plus forte
concentration de conflits armés
et de situations de crise qui
continuent à infliger des souf-
frances insupportables aux
populations civiles. Cette région
«est devenue la plus touchée et
l'épicentre mondial du fléau du
terrorisme. En 2022 seulement,
elle a enregistré plus de 43 %
des décès dus au terrorisme
dans le monde», a-t-il enchaîné.
Il a aussi souligné que les pays
et les peuples de la région du
Sahel «sont confrontés à des
groupes terroristes qui sont
considérés comme parmi les
plus dynamiques et les plus
meurtriers au monde, des
groupes lourdement armés et
équipés d'armes sophistiquées,
des groupes qui ont étendu leur
contrôle sur de vastes zones
géographiques où ils agissent
comme les autorités locales de
facto, et des groupes armés
capables de déployer des straté-
gies militaires incroyablement
habiles». «Pour faire court, en
Algérie, nous avons cessé d'utili-
ser l'appellation de ‘’groupes ter-
roristes’’ pour décrire ce qui
pourrait être qualifié avec exacti-
tude et réalisme ‘’d'armées terro-
ristes’’», a-t-il fait savoir. Face à
cette situation alarmante, le
ministre des Affaires étrangères
et de la Communauté nationale à
l'étranger a appelé à «accorder
la priorité à la lutte contre les fac-
teurs de prolifération qui ont
déclenché et nourri l'expansion
de cette menace croissante». En
plus de ces facteurs, a-t-il pour-
suivi, «la résurgence du phéno-
mène des changements de gou-

vernement inconstitutionnels a
encore compliqué la situation en
termes d'affaiblissement des ins-
titutions publiques, d'aggravation
du paysage sécuritaire déjà pré-
caire et d'ajout de plus en plus
de charges et d'obstacles au
développement économique
déjà fragile».

Dans ce contexte, le prochain
sommet d'Abuja devrait servir à
tirer la sonnette d'alarme sur la
situation critique créée par l'ex-
pansion de la menace terroriste
en Afrique. Il devrait viser à relan-
cer l'intérêt mondial et à redon-
ner de l'élan à la lutte internatio-
nale contre le terrorisme et l'ex-
trémisme violent, a encore préci-
sé M. Attaf. Et de conclure :
«Avec la participation de tous les
Etats membres de l'UA, nous
devons faire entendre clairement
notre voix : ce à quoi l'Afrique est
confrontée n'est pas une menace
locale, mais plutôt une menace
mondiale, une menace qui ne
connaît pas de frontière ni de
nationalité, une menace à laquel-
le personne ne peut être consi-
déré comme immunisé».

M. Attaf a, en outre, prévenu
que «le temps est de la plus
haute importance. Si rien n'est
fait maintenant, la menace de ce
fléau et ses implications se feront
sentir bien au-delà de la région et
du continent africain».

La réunion ministérielle de
l'UA sur la menace terroriste en
Afrique a été convoquée par la
République fédérale du Nigeria
et le Bureau des Nations unies
pour la lutte contre le terrorisme
(BNOCT).

Attaf rencontre à New York
des hauts responsables de

plusieurs organisations
internationales et régionales

Le ministre des Affaires étran-
gères et de la Communauté
nationale à l'étranger, Ahmed
Attaf, s'est entretenu vendredi à
New York avec des hauts res-
ponsables de plusieurs organi-
sations internationales et régio-
nales, et ce, dans le cadre de sa
participation aux travaux du seg-
ment ministériel de la 78e session
de l'Assemblée générale (AG) de
l'ONU, indique samedi un com-
muniqué du ministère. 

M. Attaf a rencontré successi-
vement le président de la
Commission de la Communauté

économique des Etats d'Afrique
de l'Ouest (Cedea), Omar
Touray, le Secrétaire général de
la Ligue Arabe, Ahmed Aboul
Gheit, le vice-président de la
Commission européenne, Josep
Borrell, et le secrétaire général
adjoint des Nations unies aux
opérations de paix, Jean-Pierre
Lacroix, précise la même source.

Ces entretiens ont porté sur
«les relations de coopération et
de partenariat qui lient l'Algérie à
ces organisations et les perspec-
tives de leur renforcement afin de
contribuer de manière effective
et efficace à la réalisation des
objectifs de paix, de sécurité et
de développement dans la
région, à la lumière des efforts
déployés par notre pays pour
faire prévaloir le dialogue afin
d'apaiser les situations et de
résoudre les crises en cours en
Libye, au Mali et au Niger»,
conclut le ministère. 

Le ministre des AE s'entretient
avec plusieurs de ses 

homologues à New York
Le ministre des Affaires étran-

gères et de la Communauté
nationale à l'étranger a eu des
entretiens bilatéraux avec plu-
sieurs de ses homologues, en
marge de sa participation aux
travaux du segment ministériel
de la 78e session de l'Assemblée
générale des Nations Unies, a
indiqué hier un communiqué du
ministère. «Dans le cadre de sa
participation aux travaux du seg-
ment ministériel de la 78e session
de l'Assemblée générale des
Nations unies, M. Ahmed Attaf, a
tenu, ce jour à New York, des
entretiens bilatéraux avec plu-
sieurs de ses homologues. Il a
rencontré successivement les
ministres des Affaires étrangères
de la Belgique, des Pays-Bas, du
Sultanat d'Oman, du Yémen, de
l'Erythrée et du Venezuela», a
précisé le communiqué.

Le ministre a également reçu
l'ambassadrice des Etats-Unis et
leur représentante permanente
auprès des Nations unies, Mme

Linda Thomas-Greenfield, a
ajouté la même source.

Ces rencontres ont permis de
«passer en revue les perspec-
tives de renforcement des rela-
tions entre l'Algérie et ces pays et
de préparer les prochaines
échéances bilatérales», poursuit

le communiqué.  Elles ont
constitué, en outre, une occa-
sion pour «échanger les vues sur
nombre de questions relatives à
la paix, à la sécurité et au déve-
loppement, notamment dans la
région du Sahel et l'Afrique du
Nord», conclut le ministère. 

Dalil N.

 Le ministre des Affaires étrangères et de la Communauté nationale à l'étranger, Ahmed Attaf, a
participé, vendredi à New York, à une réunion ministérielle des représentants des cinq pays qui

rejoindront le Conseil de sécurité des Nations unies à partir du 1er janvier prochain, indique, hier, un
communiqué du ministère. 

Une présidentielle 
pouvant mal se terminer

Suite de la page une

E n plus de cette donnée,
il y a des détails à
prendre en considéra-

tion car susceptibles de tout
chambouler. L'un d'entre eux
concerne la santé du président
sortant. Biden, à vrai dire, n'est
pas malade, mais il passe par
des moments de confusion qui
font douter de sa capacité à
résister aux fatigues d'une
campagne électorale dont tout
indique qu'elle sera particuliè-
rement rude. Si la compétition
à son summum était pour
demain, passe encore, mais
cette phase est dans plusieurs
mois, un temps  où Biden
pourra certes reprendre des
forces mais d'où il pourra éga-
lement sortir affaibli. On sait
que dans leur majorité les
démocrates auraient voulu
qu'il ne se représente pas à sa
propre succession, que quel-
qu'un d'autre issu de leurs
rangs affronte Donald Trump,
qui semble lui en possession
de ses moyens physiques bien
qu'il soit d'un âge tout aussi
respectable que celui de
Biden. Du côté démocrate tout
au moins, la santé du capitaine
est en l'occurrence un facteur
essentiel. Les confusions et les
absences  de Biden leur don-
nent déjà des sueurs froides.
Leur cauchemar est qu'il ne
puisse pas pendant la cam-
pagne arriver au bout des
marches qui flanquent les
estrades, et qu'il tombe ce fai-
sant. Sa démarche sur le plat
déjà manque de fluide  et d'as-
surance. Mais si dans 14 mois
les conditions physiques de
Biden menacent d'empirer,
Trump et les siens ont quant à
eux d'autres soucis à se faire.
Trump est le premier candidat
à une présidentielle pour qui le
calendrier judiciaire est
presque aussi chargé que
celui de la campagne électora-
le. Il est inculpé dans quatre
affaires, dont trois au pénal.
Dans au moins l'une d'elles il
peut être condamné à de la
prison ferme, celle concernant
l'envahissement du Capitole.
Trump en est déjà à assurer les
électeurs qu'il n'a pas l'inten-
tion de se gracier lui-même s'il
remporte l'élection. Et pour
cause, ses adversaires disent
depuis un certain temps déjà
que s'il tient tant à redevenir
président, c'est juste pour évi-
ter d'aller en prison. On n'élit
pas quelqu'un dont c'est là le
véritable programme. Si donc
Biden peut être lâché par sa
santé, et de ce fait contraint de
se retirer de la course, Trump
est susceptible lui d'être
condamné à de la prison, ce
qui le rendrait le cas échéant
moins crédible en disant qu'il
faut encore voter pour lui parce
qu'il ne vise pas à se gracier,
quand bien même il finirait en
prison. M. H.

LA QUESTION DU JOUR
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L'allocution du Président Tebboune a dressé un diagnostic
global de la conjoncture internationale actuelle 

Par Salim N.

«N
ous avons suivi
avec grand inté-
rêt l'allocution
du président de

la République algérienne, pays
frère, Abdelmadjid Tebboune,
devant la 78e session de l'AG de
l'ONU et qui a constitué un dia-
gnostic global de la situation
internationale actuelle et des
défis multidimensionnels aux-
quels fait face le monde», a indi-
qué le diplomate sahraoui, dans
une déclaration à l'APS. 

Pour M. Sidi Amar, «ces défis

mettent les instances et les insti-
tutions internationales à l'épreuve
et requièrent de revoir en profon-
deur le rôle des Nations unies et
d'œuvrer à remédier aux dysfonc-
tionnements dans l'ordre mondial
actuel avec l'esprit de responsa-
bilité, dans le but de hisser haut
les valeurs et les principes pour
lesquels l'ONU a été fondée».
Dans ce cadre, le
Coordonnateur avec la Minurso
a indiqué que la lutte de l'Algérie,
pays frère, en faveur de la réfor-
me de l'ordre international multi-
partite n'est pas née aujourd'hui,
mais l'Algérie a milité depuis

environ un demi-siècle du haut
de la tribune de l'ONU, en vue de
pallier les dysfonctionnements
dans l'ordre international actuel,
tout en appelant à un nouvel
ordre empreint d'équité entre les
Etats. 

Dans ce contexte, le
Président Tebboune a affirmé
que «l'accélération des négocia-
tions internationales concernant
la réforme du Conseil de sécurité
selon une approche globale et
intégrée devrait être une priorité
pour la communauté internatio-
nale, afin d'aboutir à un consen-
sus sur une véritable réforme
garantissant une représentation
plus transparente», a rappelé le
diplomate sahraoui.

Le Président Tebboune a
insisté, dans son allocution, sur
les valeurs de la coexistence, la
solidarité, la coopération et l'éga-
lité entre les nations en tant que
socle d'un ordre mondial, à
même de permettre la consécra-
tion de la paix, de la sécurité et
du développement durable pour
un monde multipolaire, a-t-il mis
en avant.

Le diplomate a rappelé, éga-
lement, que le président de la
République a affirmé que
l'Algérie qui s'apprête à occuper
son siège de membre non per-
manent au Conseil de sécurité
de l'ONU «est pleinement
consciente de la responsabilité
dont elle est investie», eu égard
aux défis qui se posent à la com-

munauté internationale, souli-
gnant qu'elle rejoindra le Conseil
de sécurité porteuse d'espoirs
des peuples africains et arabes.

M. Sidi Mohamed Amar a
relevé, également, les déclara-
tions du Président Tebboune qui
a affirmé que «l'Algérie est bien
placée pour évaluer le prix à
payer pour arracher la liberté et
qu'elle ne renoncera jamais à son
soutien aux causes justes», ce
que M. Mohamed Amar a consi-
déré comme résumé de «la posi-
tion historique et immuable de
l'Algérie en faveur des causes
justes et en soutien aux peuples
opprimés qui luttent pour la liber-
té, en tête desquelles les ques-
tions palestinienne et sahraouie».
Concernant le Sahara occiden-
tal, le Président Tebboune a affir-
mé, ajoute le diplomate, l'aspira-
tion de l'Algérie à parvenir à une
décolonisation définitive de la
dernière colonie en Afrique, où
tout un peuple au Sahara occi-
dental reste privé de son droit à
l'autodétermination, à travers un
«référendum libre et régulier
conforme au plan de règlement
ONU-OUA adopté par le Conseil
de sécurité et accepté par les
deux parties en 1991», mais qui
attend toujours d'être mis en
œuvre.

Il a ajouté que «face aux tenta-
tives de se créer une légitimité à
partir de l'illégitimité, l'ONU est
appelé à assumer sa responsabi-
lité, et ce, en préservant la crédi-

bilité de ses résolutions, avec
une prise de conscience collecti-
ve que le soutien de la mise en
œuvre intégrale des ses déci-
sions est une protection de la
notoriété de l'ONU».

S. N.

 L'ambassadeur sahraoui, représentant du Front Polisario auprès de l'ONU et Coordonnateur avec la Mission des
Nations unies pour l'organisation d'un référendum d'autodétermination au Sahara occidental (Minurso), Sidi

Mohamed Amar, s'est félicité du contenu de l'allocution du président de la République, Abdelmadjid Tebboune,
devant la 78e session ordinaire de l'Assemblée générale de l'ONU et qui a constitué un diagnostic global de la

situation internationale actuelle et des défis auxquels fait face le monde. 

L e Conseil national des
enseignants du supérieur
(CNES) s'est félicité du

saut qualitatif qu'a connu le sec-
teur de l'Enseignement supé-
rieur, mettant en évidence «les
résultats positifs» réalisés à tra-
vers les multiples réformes.

Le Conseil a indiqué dans un
communiqué, à la veille du lan-
cement de l'année universitaire
2023-2024, qu'il «se félicite du
saut qualitatif qu'a connu le sec-
teur de l'Enseignement supérieur
depuis l'arrivée du Président
Tebboune, dont les résultats
positifs se manifestent par le lan-
cement de plusieurs réformes au
niveau du secteur, ce qui a
déclenché une grande révolution
qui a contribué à hisser le niveau
de l'Université algérienne, pour
atteindre le rang de ses homo-
logues au niveau arabe et régio-
nal». Ce saut qualitatif s'est mani-
festé également à travers «de

grands pas franchis en termes de
numérisation du secteur et d'ins-
tructions strictes de recruter
directement les titulaires de
magistère et de doctorat, en
veillant à réviser les statuts parti-
culiers de l'enseignant-cher-
cheur, et d'adopter la langue
anglaise dans la recherche
scientifique».

L'accent a également été mis
sur «une plus grande ouverture
sur le secteur économique, avec
la recommandation de renouer
avec les gloires du sport universi-
taire, caractérisé par les compé-
titions collectives entre universi-
tés et cités universitaires», lit-on
dans le communiqué.   

«La pandémie de Covid-19 a
contraint les universités du
monde, dont l'université algérien-
ne, à chercher d'autres alterna-
tives pour remplacer l'enseigne-
ment conventionnel (présentiel),
réalisant des pas importants en

matière d'enseignement à distan-
ce», a ajouté le Conseil dans son
communiqué.

Rappelant l'introduction de la
numérisation au niveau des
bibliothèques universitaires, le
Conseil a souligné «l'impératif
d'opter pour une gestion numé-
rique de l'université sur les volets
enseignement et administration
en application des orientations
du président de la République».

Compte tenu des enjeux
actuels et des efforts consentis,
«le CNES s'est félicité de la ren-
trée universitaire paisible ayant
marqué les trois dernière saisons
universitaires depuis l'élection du
président de la République sou-
cieux, à travers ses orientations
au Conseil des ministres, d'assu-
rer une rentrée universitaire pai-
sible et réussie», lit-on encore
dans le communiqué.

Saluant l'appel à «l'élaboration
d'une étude globale et accomplie

sur la faisabilité d'un retour gra-
duel au système classique», le
CNES a mis en avant «l'augmen-
tation des salaires décidée au
début de l'année en cours au
profit du secteur  ainsi que celle
prévue au début de l'année pro-
chaine». Le Conseil a appelé à
«soumettre, en urgence, la mou-
ture des statuts pour débat à l'ins-
tar des autres secteurs», affir-
mant sa disposition en sa qualité
de syndicat «à engager des
pourparlers afin de concrétiser
un projet fructueux à la hauteur
des ambitions des enseignants et
du président de la République».

Dans le même contexte, le
CNES a mis en exergue «la diffu-
sion de la langue anglaise, en
tant que langue universelle, en
milieu universitaire», plaidant
pour «la formation des ensei-
gnants universitaires à l'étran-
ger».

Safy T.

Rentrée universitaire 2023-2024

Le CNES se félicite des résultats réalisés
dans le secteur de l'Enseignement supérieur

AG de l'ONU/Diplomate sahraoui :

Droit de réunion pacifique et d'association
Benbraham rencontre le

rapporteur spécial de l'ONU 
Le président de l'Observatoire
national de la société civile
(ONSC), Noureddine
Benbraham et le Rapporteur
spécial de l'ONU sur le droit de
réunion pacifique et
d'association, Clément
Nyaletsossi Voule, ont passé en
revue, jeudi à Alger, les
principales mutations qu'a
connues la société algérienne
ainsi que les acquis remportés
récemment, a indiqué,
vendredi, un communiqué de
l'Observatoire. La rencontre, qui
s'est déroulée en présence des
membres de l'Observatoire et
des représentants des
mouvements de la société
civile, a porté sur «l'état actuel,
les opportunités, les acquis et
les défis auxquels fait face la
société civile en Algérie, à
travers les différentes périodes
et contextes national et
international, jusqu'à la création
de l'Observatoire en tant
qu'instance consultative auprès
du président de la République,
chargée de mettre en place un
cadre de dialogue, de
consultation, de proposition,
d'analyse et de prospective
dans les questions relatives à la
société civile et l'amélioration
de sa performance». «Les deux
parties ont évoqué les projets
les plus importants pour
l'Observatoire visant la
promotion et le renforcement du
rôle de la société civile», a
ajouté l'Observatoire dans son
communiqué. «La place
qu'occupe la société civile dans
la dernière révision
constitutionnelle est un acquis
pour le renforcement de la
participation à travers la
citoyenneté, l'ouverture du
débat sur le système juridique,
la loi sur les associations, les
mécanismes de financement et
de gestion des projets, le
partenariat avec les secteurs
gouvernementaux et les
entreprises économiques, les
TIC, les réseaux sociaux et les
mécanismes d'action de
l'Observatoire pour associer la
société civile dans l'élaboration
des politiques publiques», a
ajouté cette instance
consultative dans son
communiqué. R. A. 

A c t u e l



Par Fatah S.

L
a déclaration de M.
Zitouni est intervenue à
l'issue de l'ouverture du
show-room des pro-

duits algériens à Dakar, relevant
de la Société algérienne des
foires et expositions (Safex),
avec le ministre des Finances,
Laaziz Faid et le directeur du
commerce extérieur au ministère
sénégalais du Commerce, de la
consommation et des PME,

Ansou Souba Badji, le directeur
général du Centre sénégalais du
commerce extérieur (CICES),
Salihou Keïta, en présence de
l'ambassadeur d'Algérie au
Sénégal, Khaled Zohret
Bouhalouan, du président du
Conseil du renouveau écono-
mique algérien (CREA), Kamel
Moula et d'un groupe d'expo-
sants et d'opérateurs écono-
miques algériens.

L'ouverture du show-room
intervient après l'inauguration de

l'ABS à Dakar, deuxième banque
algérienne agréée à l'étranger
après l'inauguration de «Algerian
Union Bank» (AUB), mercredi à
Nouakchott (Mauritanie).

M. Zitouni a affirmé que les
relations algéro-sénégalaises
sont des relations «ancrées dans
l'histoire», d'où la décision des
présidents et gouvernements
des deux pays de «concrétiser
de véritables approches dans ce
domaine, en établissant des pro-
jets concrets», soulignant 
qu'après la route transsaharien-
ne et la ligne maritime Alger-
Dakar, intervient l'inauguration
de l'ABS et du show-room des
produits algériens jeudi à Dakar.

Dans ce sillage, M. Zitouni a
souligné que Algerian Bank of
Senegal (ABS) n'a pas été ouver-
te pour soutenir des opérations
commerciales (exportation et
importation), mais qu'elle est plu-
tôt «une banque de développe-
ment qui répond aux aspirations
des deux peuples et des deux
pays», relevant que la Banque
«n'a pas commencé par une opé-

ration commerciale, mais par
acheter des bons auprès du
Trésor sénégalais, ce qui dénote
la bonne foi des autorités algé-
riennes d'établir des relations de
partenariat économique entre les
deux pays».

Concernant l'ouverture de
l'exposition permanente des pro-
duits algériens à Dakar, le
ministre a affirmé que ce projet a
été concrétisé comme une pre-
mière étape en attendant la
construction d'un palais d'expo-
sition des produits algériens,
soulignant que «le Premier
ministre sénégalais en associant
le ministre sénégalais du
Commerce, a pris la décision
d'attribuer une assiette foncière
dans la zone économique à
l'Algérie dans les plus brefs
délais pour concrétiser ce
projet». L'exposition de 1 800 m2,
englobe près de 60 exposants
nationaux activant dans divers
secteurs.

Cette exposition se veut «un
portail pour les entreprises natio-
nales publiques et privées pour

accéder aux marchés des pays
africains et promouvoir le produit
algérien et la compétence algé-
rienne dans différents secteurs,
outre la création de sociétés
mixtes algéro-sénégalaises et
avec les autres pays africains
selon le principe gagnant-
gagnant».

L'ABS, dont le capital social
est de 100 millions USD, est le
fruit d'un partenariat entre quatre
banques publiques algériennes,
en l'occurrence la Banque natio-
nale d'Algérie (BNA) (40 %), le
Crédit populaire algérien (CPA)
(20 %), la Banque extérieure
d'Algérie (BEA) (20 %) et la
Banque d'agriculture et de déve-
loppement rural (BADR) (20 %).

Cette banque, répondant aux
standards internationaux, per-
mettra à travers les différents
produits bancaires proposés de
développer les relations écono-
miques entre les deux pays et à
accompagner les grandes,
moyennes et petites entreprises.

F. S.

Inauguration d'une banque et 
d'un show-room à Dakar

 Le ministre du Commerce et de la Promotion des exportations, Tayeb Zitouni, a affirmé, à Dakar (Sénégal), que
l'ouverture d'un show-room des produits algériens et l'inauguration de «Algerian Bank of Senegal» (ABS) reflètent la

volonté de l'Algérie d'établir un partenariat de développement entre les deux pays, au-delà de la coopération
économique dans l'import-export.

L e ministre des Travaux
publics et des
Infrastructures de base,

Lakhdar Rakhroukh et le ministre
turc des Transports et de l'infra-
structure, Abdulkadir Uraloglu,
ont exprimé  à Alger leur volonté
de concrétiser des projets com-
muns dans le secteur des
Travaux publics, notamment la
réalisation de lignes ferroviaires.
Cette volonté a été exprimée lors
du Forum économique algéro-
turc du secteur des Travaux
publics, présidé par MM
Rakhroukh et Uraloglu, en pré-
sence du vice-ministre turc et de
l'ambassadeur turc en Algérie,
ainsi que des présidents et direc-
teurs généraux de plusieurs
groupes et entreprises écono-
miques, algériens et turcs, acti-
vant dans le domaine des tra-
vaux publics et des infrastruc-
tures. Dans une allocution à l'oc-
casion, le ministre a indiqué que
ce Forum faisait suite à la
réunion d'Istanbul qui s'était
tenue en juillet dernier, en marge
de la visite officielle du président
de la République, Abdelmadjid
Tebboune, en Turquie, au cours
de laquelle le ministre turc avait
exprimé son «attachement à ren-
forcer et à promouvoir les liens
de partenariat et de coopération
dans le domaine des travaux
publics et des infrastructures de
base». M. Rakhroukh a souligné,
en outre, que ce Forum s'inscri-
vait dans le cadre des «instruc-
tions des dirigeants des deux

pays et de leur engagement per-
sonnel à la promotion de la
coopération et du partenariat
bilatéraux et à l'augmentation du
volume des investissements
entre les deux pays, profitant du
climat attractif pour l'investisse-
ment dans les deux pays». Il a
également mis en avant la volon-
té des opérateurs économiques
des deux pays de construire des
relations économiques solides
en exploitant les opportunités
disponibles pour la réalisation de
projets d'intérêt commun.

Il a indiqué que le Forum
«ouvrira la voie à de nouvelles
opportunités pour les hommes
d'affaires et les entreprises des
deux pays afin d'examiner la pos-
sibilité de mettre en place des
projets dans le cadre de partena-
riats communs», ce qui permet-
trait l'accès aux marchés interna-
tionaux.

A ce propos, le ministre a
appelé les hommes d'affaires et
les entreprises turques à déve-
lopper leurs activités et à exploi-
ter davantage les opportunités
d'investissement «diverses et
importantes», et à contribuer à la
réalisation de projets communs
dans le domaine des infrastruc-
tures de base, grâce aux avan-
tages et aux incitations substan-
tiels accordés par l'Algérie aux
investisseurs étrangers.

M. Rakhroukh a également
rappelé les investissements
engagés par l'Algérie ces der-
nières années dans le secteur

des Travaux publics et des
Infrastructures de base, notam-
ment pour les installations ferro-
viaires visant à élargir le réseau
ferroviaire national qui va relier
les différentes régions du pays
(sud et nord) et s'étendre à
quelques pays africains voisins.

Il a affirmé que l'Algérie pro-
gressait de manière constante
vers le développement du sec-
teur ferroviaire en renforçant et
en modernisant le réseau, grâce
à la mise en œuvre d'un plan
national visant à atteindre 6 000
km de voies ferrées à court
terme, pour atteindre 15 000 km
à moyen terme.

M. Rakhroukh a rappelé la
concrétisation de plusieurs «pro-
grammes importants» en matière
de routes et d'autoroutes, outre
le développement d'infrastruc-
tures portuaires et aéropor-
tuaires, à travers la réalisation de
projets contribuant au dévelop-
pement de l'économie nationale.

A cet effet, le ministre a formé
le vœu de voir les entreprises
turques activant dans le domaine
des infrastructures de base parti-
ciper à la réalisation de ces pro-
jets d'investissement, notam-
ment en matière de voie ferroviai-
re, vu la grande importance
accordée par le président de la
République au développement
du réseau ferroviaire, dans le
cadre de la stratégie globale de
développement du secteur
minier et de promotion des
exportations hors hydrocar-

bures. La Turquie sera l'invitée
d'honneur de la 19e édition du
Salon international des travaux
publics (SITP), prévu du 14 au 18
novembre 2023, a-t-il indiqué,
appelant les entreprises et les
sociétés turques activant dans le
domaine des travaux publics à
«participer efficacement» à cette
manifestation économique qui
permettra de créer une dyna-
mique entre les opérateurs éco-
nomiques et d'encourager les
porteurs de projets innovants.

De son côté le ministre turc
est revenu sur le travail en cours
pour développer davantage les
relations algéro-turques, notam-
ment à travers la relance de pro-
jets communs dans divers
domaines.    

M. Uraloglu a cité, dans ce
sens, les investissements menés
par plusieurs entreprises turques
en Algérie, notamment dans les
secteurs du bâtiment et de l'in-
dustrie, soulignant l'importance
de saisir les opportunités d'inves-
tissement offertes dans les pro-
jets de voies ferroviaires en
Algérie. Il a également mis en
avant l'importance de la position
stratégique de l'Algérie, ainsi que
ses ressources énergétiques et
ses richesses minières, souli-
gnant que «la Turquie tend à lan-
cer des projets d'investissements
communs en Algérie».

Le responsable turc s'est éga-
lement dit confiant quant à «la
réussite des projets d'investisse-
ment turcs en Algérie et au déve-

loppement des relations algéro-
turques après ce Forum, arguant
que l'Algérie et la Turquie ont les
moyens d'être au sommet, de par
leurs position géographique en
Méditerranée».

Le Forum a été une occasion
pour la tenue de rencontres d'af-
faires entre des chefs d'entre-
prises turques et les directeurs
généraux des entreprises
publiques algériennes, à l'instar
du groupe Cosider, l'Entreprise
nationale des grands ouvrages
d'art (ENGOA), l'Entreprise natio-
nale des matériaux des travaux
publics (ENMTP), la Société 
d'études et de réalisation d'ou-
vrages d'art de l'Est (SERO-EST),
le Groupe d'étude d'infrastruc-
tures, de contrôle et d'assistance
«GEICA», le Groupe d'infrastruc-
ture de travaux publics maritimes
(GITRAMA), le Groupe d'infra-
structure des travaux routiers et
ouvrages d'arts (Gitra), l'Agence
nationale des études et du suivi
de réalisation des investisse-
ments ferroviaires (Anesrif) et
l'Algérienne des autoroutes
(ADA). M. Rakhroukh avait reçu,
jeudi au siège du ministère, le
ministre turc des Transports et
de l'Infrastructure, Abdulkadir
Uraloglu, avec lequel il a exami-
né les moyens de renforcer la
coopération, notamment dans le
domaine des infrastructures et
installations portuaires, et de
concourir à la réussite de la par-
ticipation turque au SITP. 

Salima K. 

Travaux publics

Une volonté algéro-turque pour la réalisation de projets communs 
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Par Abla Selles

S
outenu par une douzai-
ne d'instrumentistes de
l'Orchestre de la Radio
nationale algérienne

sous la direction du maestro Sid
Ahmed Fellah, Noureddine saou-
di a embarqué le public dans un
voyage onirique à plusieurs
escales. Interagissant avec le
public durant près de deux
heures, l'artiste à la voix présente
et étoffée a étalé une quinzaine
de pièces de sa composition
pour la plupart, dont celles de la

«Nouba Dziriya», rendue en plu-
sieurs parties, dans des modes
et des rythmes différents, Sehli,
Ghrib, Zidène, Rumba et Valse
notamment.

Parmi les pièces qui ont orné
le silence de la salle Ibn-
Zeydoun, «Rahati chorb el
okkar», «Soltane el hawa» et
«Zada fikoum tawalloâï» dans le
mode sehli, alors que dans celui
du Ghrib, Noureddine Saoudi a
rendu entre autres bouquets de
pièces «Ach isebbar qalbi» et
«Laqitouha fi tawafi tesâa».

Avec une voix à la tessiture

large et un vibrato qui y coule
sans efforts, le chercheur dans le
patrimoine de la chanson anda-
louse a ensuite poursuivi avec
«Ya qalbi khelli el hal», majes-
tueusement montée sur l'air de la
célèbre Valse N° 2 du grand
compositeur russe, Dmitri
Chostakovitch (1906-1975), qu'il
a enchaîné à «Harramtou bik
nouâssi» pour conclure cette
partie à trois temps, avec
«Tafaddali ya anissa», en homma-
ge à Mustapha Zmirli (1939-
2022).

Sur la même tonalité, l'artiste

est passé du mode mineur du
«ghrib» à celui majeur du
«Zidène» pour interpréter notam-
ment «Hobbi lik ma ândou
h'doud», «At'gherrab't wem'chit»,
«Lil'lah wakkelt amri» et «Selli
Houmoumek», devant une assis-
tance conquise qui reprenait les
refrains dans des atmosphères
empreintes de convivialité.

Brillants de maîtrise et de vir-
tuosité, les musiciens de
l'Orchestre de la Radio nationale,
dont Abdelkader Azizi au oud,
Hichem Maâti, Abdelghani
Mokhtari et Réda Tabti au violon,
Riad Haddad à la mandoline, Sid
Ali Kriou au piano, Mohamed
Ouazza à la basse, Samir Bouzid
à la derbouka et Khaled
Ammoura à la percussion, ont
fait montre de toute l'étendue de
leurs talents respectifs d'artistes
chevronnés.

Repris par la conteuse et poé-
tesse Aouaoueche Bensaid qui
avait ouvert le spectacle avec de
belles déclamations de poésie
dédiées à la célébration et la
sublimation de la Patrie, le public
a savouré tous les moments du
récital dans la délectation.

Elève des derniers grands
maîtres de l'école algéroise,
Noureddine Saoudi, ténor de la
douceur, a obtenu en 1974 le 1er

prix au Conservatoire d'Alger où
il fut nommé professeur quatre
années plus tard.

Membre fondateur de plu-
sieurs associations de musique
andalouse, à l'instar d'El
Fakhardjia et Essendoussia,
Noureddine Saoudi œuvre à la
préservation et à la socialisation
de la mémoire culturelle et musi-

cale andalouse, commettant
pour cela plusieurs enregistre-
ments de Noubas, avant de diri-
ger l'Opéra d'Alger Boualem-
Bessaih à son ouverture.     A. S.

«Eternelle Algérie», un voyage
musical à plusieurs escales

 Le ténor de l'école Sanâa, Noureddine Saoudi, est revenu sur scène pour gratifier les passionnés de musique
andalouse de passages pleins de rythmes et d'émotions. En effet, «Eternelle Algérie» est le thème de ce concert de
musique à plusieurs stations célébrant la patrie. Animé vendredi soir devant un public relativement nombreux, le

spectacle était accueilli à la salle Ibn-Zeydoun de l'Office Riadh El Feth (Oref).

L e Suzhou ballet, une trou-
pe chinoise de danse pro-
fessionnelle des plus créa-

tives, a gratifié, vendredi à Alger,
le public par une performance
fascinante à l'occasion de la
célébration du 65e anniversaire
de l'établissement des relations
diplomatiques entre l'Algérie et la
Chine.

Accueilli à l'Opéra d'Alger
Boualem-Bessaih, un établisse-
ment symbole de la coopération
et de l'amitié entre les deux pays,
le spectacle, servi par une pléia-
de de danseurs issus de compa-
gnies de premier ordre, a dévoilé
une facette de la culture chinoise
déclinée par le geste, le mouve-
ment du corps et la musique.

Présente à l'évènement, la
ministre de la Culture et des Arts,

Soraya Mouloudji, a souligné
dans son allocution «la profon-
deur des relations algéro-chi-
noises», rappelant, à ce titre, que
«la Chine était un des pays qui
ont soutenu le combat libérateur
des Algériens contre le colonia-
lisme».

Premier pays non arabe à
reconnaître le Gouvernement
provisoire de la république algé-
rienne (GPRA), la Chine, a ajouté
Mme Mouloudji, «avait aussi
accompagné l'Algérie dans le
processus d'édification de l'Etat
après l'indépendance dans
divers domaines».

Pour sa part, l'ambassadeur
chinois en Algérie, Li Jian, a
salué «l'excellence des relations
entre son pays et l'Algérie,
notamment dans le domaine cul-

turel», relevant, à ce propos, que
«le spectacle du Ballet de
Suzhou marque la célébration
des relations diplomatiques entre
les deux pays, établies il y a 65
ans».

Servi par une quarantaine de
danseurs, le spectacle s'abreuve
dans la culture traditionnelle chi-
noise, remise au goût du jour à
travers la dance et la musique,
dans une symbiose performante
et fascinante, très applaudie par
le public, venu nombreux assisté
à cette performance.

Durant une heure et demie,
les danseurs ont interprété par la
grâce du mouvement et la fines-
se du geste l'union, le rappro-
chement et la séparation.

Sous le suivi artistique de
Wang Quan Xing, danseur et

également directeur artistique du
Suzhou Ballet, les danseuses ont
subjugué le public avec «Le lac
des cygnes», une recréation de
ce chef-dœuvre du ballet clas-
sique, avec une chorégraphie
innovante et des costumes dis-
tingués. Avec une scène nue, la
musique accompagnant la cho-
régraphie puise dans les
registres classique et contempo-
rain, donnant ainsi au mouve-
ment une certaine dimension
temporelle. 

Pour mieux s'imprégner de la
culture chinoise, le Ballet de
Suzhou a choisi de revisiter des
pièces originales de «Kunqu»,
vieille forme d'opéra chinois
encore jouée et inscrit en 2008 la
liste du patrimoine culturel de
l'humanité.                           F. H.

Spectacle du Ballet de Suzhou

Une performance fascinante
présentée aux Algérois

Concert de Noureddine Saoudi à Alger

Institut du monde arabe à Paris
La culture palestinienne

exposée au public
C'est l'écrivain Élias Sanbar qui
a assuré le commissariat
général de l'exposition intitulée
«Ce que la Palestine apporte au
monde» qui se déroule à
l'Institut du monde arabe à Paris
jusqu'au 19 novembre. La
topographie adoptée est
envisagée en quatre temps. «Le
premier territoire est celui des
arts plastiques, avec la
collection constituée de
donations, qui sera exposée
dans le futur musée national
d'art moderne et contemporain
de la Palestine. Il s'agit de dons,
ce qui explique la présence de
nombreux artistes non
palestiniens qui expriment ainsi
leur solidarité», explique l'ancien
ambassadeur de la Palestine
auprès de l'Unesco. Parmi la
collection permanente du futur
musée, des œuvres d'Ernest
Pignon-Ernest, Paul
Guiragossian, Julio Le Parc ou
Jef Aerosol. Second passage,
celui de la poésie, avec la vidéo
d'une longue épopée que
Mahmoud Darwich déclame lui-
même d'Une nation libre
pendant 1h20 : Éloge de
l'ombre haute. Ce sont ensuite
les poèmes d'Une nation libre,
qui sont entourés de gravures
de Rachid Koraïchi et des
calligraphies de Hassan
Massoudy. «Éloge de l'ombre
haute a été rédigé lorsque
Darwich a quitté Beyrouth en
1982, après les massacres de
Sabra et Chatila», précise le
commissaire, avant de
mentionner le troisième
territoire exploré de manière
diachronique, la photographie.
«Images de Palestine : une terre
sainte ? Une terre habitée» :
l'intitulé évoque la dimension
réductrice et trompeuse de la
perception de la Palestine par
l'Occident et une dialectique
entre deux visions de la terre,
matérialisée par une
scénographie doublement
circulaire. «Un premier cercle
présente la photographie
orientalisante du XIXe siècle et
est entouré d'un second, plus
grand, où se déploie la
photographie palestinienne
contemporaine. Les images
antérieures sont rares et très
belles, tout en racontant un
pays fabriqué selon des
mythes, qui n'a jamais existé. 

R. I.
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Par Rosa C.

Les États-Unis ont annoncé
que plusieurs pays enten-
daient contribuer sous la

houlette du Kenya à cette force
que réclame Haïti depuis un an,
mais sa mise en place prendra
sans doute quelques mois enco-
re, sans parler de son déploie-
ment effectif. «Le quotidien du
peuple haïtien est pénible, c’est
pourquoi le Conseil de sécurité

(...) doit agir en urgence en auto-
risant le déploiement d’une mis-
sion multinationale de soutien à
la sécurité, policière et militaire»,
a imploré le Premier ministre haï-
tien, Ariel Henry, à la tribune de
l’ONU, alors qu’un vote est atten-
du sous peu, peut-être la semai-
ne prochaine. «Je demande à la
communauté internationale 
d’agir, et d’agir vite», a-t-il insisté,
listant les horreurs que les gangs

font vivre à sa population. «Les
enlèvements contre rançon, les
pillages, les incendies, les
récents massacres, les violences
sexuelles et sexistes, le trafic
d’organes, la traite des per-
sonnes, les homicides, les exé-
cutions extra-judiciaires, le recru-
tement des enfants soldats, les
blocages des routes princi-
pales», a-t-il égrené. Les gangs,
qui contrôlent la majeure partie
de la capitale de ce pays pauvre
des Caraïbes et font régner la
terreur, ont fait plus de 2 400
morts depuis le début de l’an-
née, selon l’ONU. La police
nationale haïtienne n’est pas
cependant en mesure de les
affronter d’où 
l’idée d’une force multinationale
en soutien à ce pays qui connaît
de multiples crises, politique et
humanitaire. «De 10 à 12 pays
ont fait des offres concrètes pour
cette mission de soutien sécuri-
taire à la police en Haïti», a indi-
qué la numéro deux du départe-
ment d’État américain, Victoria
Nuland, après une réunion
ministérielle sur Haïti en marge
de l’Assemblée générale. Elle
s’est refusée à nommer les pays
mais la Jamaïque, les Bahamas
et Antigua-et-Barbuda ont fait
savoir qu’ils y participeraient. Le
Kenya, qui s’est porté volontaire
pour diriger la force, a proposé
de fournir 1 000 membres de
forces de sécurité. Les États-
Unis entendent fournir un impor-
tant soutien logistique – trans-

port aérien, communications,
logement, médical – mais pas de
forces de sécurité au sol a priori.
«Cette mission de soutien ne se
substituera pas à des progrès sur
le plan politique», a déclaré le
chef de la diplomatie américaine,
Antony Blinken, lors de la
réunion, disant espérer que cette
force puisse être «déployée d’ici
quelques mois» car «il n’y a pas
de temps à perdre». Le secrétai-
re d’État a également annoncé
que le gouvernement de Joe
Biden allait demander au
Congrès 100 millions de dollars
pour la financer. Celle-ci doit
avoir une importante composan-
te de police mais aussi militaire
en soutien à la police haïtienne.
Sa mission : apporter un soutien
opérationnel à la police, assurer
la sécurité d’installations cri-
tiques et les voies de circulation
et renforcer la police à long
terme. Elle attend désormais un
feu vert du Conseil de sécurité

de l’ONU pour être mise sur
pied, même si elle ne se ferait
pas sous drapeau onusien. La
Première ministre de la Barbade,
Mia Mottley, a dit «espérer que
les membres du Conseil de
sécurité admettront qu’ils ne peu-
vent pas se servir de Haïti
comme d’un pion, car (les
Haïtiens) souffrent depuis trop
longtemps, entre les mains de
beaucoup trop de pays», sans
être plus précise. Un projet de
résolution préparé par les États-
Unis et l’Équateur doit être discu-
té la semaine prochaine à l’ONU,
a indiqué Mme Nuland, en faisant
part «d’un fort soutien» pour ce
texte. À l’ONU mardi, le président
américain Joe Biden avait appe-
lé le Conseil de sécurité à «auto-
riser maintenant» l’envoi en Haïti
d’une force multinationale car «le
peuple d’Haïti ne peut pas
attendre plus longtemps».  

R. C.

Haïti 

Face aux gangs, l’île demande à l’ONU
l’envoi d’une force internationale 

 Après des mois de tractations, les contours d'une force internationale de police pour aider Haïti, en proie à la
violence des gangs, commencent à se dessiner, mais pas assez vite pour le Premier ministre qui a appelé à nouveau

l'ONU à «agir» de façon urgente.

Si à travers l’histoire les papes se sont toujours allégrement
impliqués dans les affaires politiques, l’avant-dernier diri-
geant du monde catholique, Benoit XVI, avait lui montré une

retenue particulière, refusant, comme l’avait fait son prédécesseur
Jean-Paul II, de se mêler d’affaires d’États. L’attitude de Benoit XVI
lui avait réussi, malgré son allure froide, à galvaniser les foules par-
tout où il s’est déplacé durant son pontificat. Le pape en fonction,
François, est lui a bien des égards une antithèse de celui à qui il a
succédé en 2013. Farouchement engagé, le pape argentin ne rate
jamais une occasion pour sermonner les dirigeants occidentaux.
Aujourd’hui en France, le pape, qui a déjà à de nombreuses
reprises critiqué la politique migratoire de l’Hexagone, profite de sa
visite pour enfoncer le clou. À Marseille, «porte de l’espérance»,
«ville plurielle et familière», «capitale de l’intégration des peuples»,
entouré des évêques des cinq rives de la Méditerranée, devant un
auditorium comble de personnalités publiques, économiques et de
la société civile, le pape François s’est lançé dans une longue
méditation sur la mer, le port, le phare, commençant une «théolo-
gie méditerranéenne» ancrée dans la réalité, parce que, a-t-il dit,
déclenchant les hochements de tête approbateurs d’Emmanuel
Macron, «une théologie de laboratoire, ça ne marche pas». Pour le
souverain pontife, «la Mare Nostrum concentre tous les défis du
monde». «Oui, a dit le pape, la Méditerranée exprime une pensée
vitale, ouverte, conciliante, une pensée communautaire». Las, a-t-il
soupiré, «la Méditerranée, berceau de civilisation est devenue le
tombeau de la dignité», se référant encore et toujours aux drames
des migrants, et plus largement aux tragédies vécues par les
pauvres «qui sont des visages, non des numéros». C’est là l’un des
axes fondamentaux de son pontificat, et le centre de ce rassemble-
ment d’évêques des cinq rives de la Méditerranée, qui l’entou-
raient. «Mare Nostrum ne doit pas devenir Mare Mortuum», a lancé
le pape François, dans une formule choc. «Mare Nostrum crie jus-
tice !», s’est-il exclamé, évoquant un face-à-face entre les «rivages
d’opulence et ceux où règne la précarité». Au passage, il a cité le
très francophile le pape Paul VI, qui avait dit en 1967 : «Les peuples
de la faim interpellent les peuples de l’opulence». Cette médita-
tion servie par des images fortes et des formules chocs, évangé-
lique mais aussi poétique à certains moments, avait donc aussi,
comme toujours chez ce pape jésuite, une nature éminemment
politique. Il s’en est pris vertement aux «nationalismes belliqueux
qui veulent faire disparaître la communauté des nations», mais a
aussi adressé une ferme mise en garde aux jeunes à «faire atten-
tion à tous les fondamentalismes prêchés et qui font peur». Devant
Emmanuel Macron et son épouse, ainsi que le ministre de
l’Intérieur Gérald Darmanin, les maires de Marseille présents,
Benoît Payan, et ancien, Jean-Claude Gaudin, le pape a appelé
les responsables politiques, et plus largement l’Union européenne,
mais aussi chacun, à un devoir de solidarité, de justice sociale, de
charité universelle et de partage. En demandant que «ceux qui se
réfugient chez nous ne soient pas considérés comme un fardeau»,
prêchant l’intégration plutôt que l’assimilation «rigide dans ses
paradigmes». «Il faut un sursaut des consciences pour dire non à
l’inégalité, oui à la solidarité !», a-t-il martelé. Les visions du Vatican
et de Macron sont ainsi très différentes sur de nombreux sujets,
surtout en ce qui concerne l’immigration clandestine qui est un
problème de plus en plus prégnant pour la France mais que le
pape François continue à encourager inlassablement. Toutefois,
l’on se demande que ferait le pape argentin s’il devait financer l’ap-
port de population qu’il préconise et surtout s’il devait faire face
aux conséquences sur les populations locales qui de leur côté sont
toujours plus nombreuses à se plaindre des flux de migration. F.
M.

Par Fouzia Mahmoudi Sermon
Commentaire 

Les séparatistes du Nagorny
Karabakh négocient cette

semaine avec l’Azerbaïdjan qui
vient de leur infliger une lourde
défaite militaire, dans cette
région dont la population en
majorité arménienne s’angoisse
pour son avenir. Après leur capi-
tulation et le cessez-le-feu
conclu mercredi à l’issue d’une
offensive éclair déclenchée un
jour auparavant par Bakou, ils
doivent notamment évoquer le
retrait de leurs troupes, tout en
continuant de déposer leurs
armes. Cette enclave monta-
gneuse, qui avait été rattachée
en 1921 par le pouvoir sovié-
tique au territoire azerbaïdjanais,
avait été par le passé le théâtre
de deux guerres entre les
anciennes républiques sovié-
tiques que sont l’Azerbaïdjan et
l’Arménie : l’une de 1988 à 1994
(30 000 morts) et l’autre à l’au-
tomne 2020 (6 500 morts).
«Conformément aux accords de
cessation des hostilités, les for-
mations armées du Karabakh ont
commencé à remettre leurs
armes sous le contrôle des
forces russes de maintien de la

paix», a fait savoir, vendredi, le
ministère russe de la Défense.
Les pourparlers des autorités du
Nagorny Karabakh avec la partie
azerbaïdjanaise entamés jeudi
«sous les auspices des soldats
de maintien de la paix russes»
doivent permettre d’«organiser le
processus de retrait des troupes
et assurer le retour dans leurs
foyers des citoyens déplacés par
l’agression militaire», selon les
séparatistes. Les parties discu-
tent également de «la procédure
d’entrée et de sortie des citoyens
de cette région», ont-ils ajouté.
Le tout à un moment où des mil-
liers de civils restent confrontés
à une situation d’urgence huma-
nitaire au Nagorny Karabakh,
dont la «capitale» Stepanakert
est, disent les autorités locales,
encerclée par les soldats azer-
baïdjanais. Originaire de cette
ville, Yana Avanessian, une
enseignante en droit âgée de 29
ans, assure, comme bien
d’autres Arméniens réussissant
tant bien que mal à contacter
leurs proches, que la situation
sur place est «horrible». «On
espère des évacuations pour

bientôt, notamment des gens
dont les habitations ont été
détruites», confie à l’AFP la jeune
femme, au milieu d’un petit grou-
pe de personnes comme elle
rongées par l’inquiétude pré-
sentes au poste de contrôle
arménien de Kornidzor, tout
proche du Nagorny Karabakh.
«Ça fait trois jours et trois nuits
que j’attends. Je dors dans la
voiture», raconte à cet égard
Garik Zakarian, qui habitait jus-
qu’en décembre dernier dans le
village d’Eghtsahog, presque à
portée de main, de l’autre côté
de la vallée, et où des amis, sa
belle-mère et son beau-frère
vivent toujours. «Je n’ai pas d’es-
poir (de les voir rapidement éva-
cués) mais je ne pouvais pas ne
rien faire. Juste être là, voir la
base russe à un kilomètre, je me
sens mieux physiquement»,
déclare encore cet homme de 28
ans. Et chacun s’écarte docile-
ment quand passent des voi-
tures remplies de soldats armé-
niens ou des convois de la force
russe d’interposition, les seuls
autorisés à poursuivre leur route. 

Les séparatistes négocient le retrait
de leurs troupes et rendent les armes

Nagorny Karabakh 
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Ligue 1 (2e journée) 

Le CSC dispose du MCA, 
l'ASO et l'ESBA se neutralisent   

Par Mahfoud M.    

L
es choses avaient pour-
tant bien commencé
pour le Mouloudia qui a
réussi à ouvrir la

marque dès la 17', grâce à son
meneur de jeu Youcef Belaïli sur
une réalisation à la Madjer, soit
avec une talonnade, avant de
subir un retournement de situa-
tion, ayant fini par lui coûter les
trois points. Les Verts et Rouge
ont commencé, en effet, par
concéder l'égalisation moins
d'un quart d'heure après l'ouver-
ture du score, devant le défen-
seur Nasreddine Zaâlani (30'),
avant de s'incliner une deuxième
fois sur un penalty de  Brahim
Dib à la 82', qui offre ainsi la vic-
toire aux Sanafir. Une issue lour-
de de conséquences pour les
hommes de Patrice Beaumelle,
qui perdent la première place au
profit de l'ASO Chlef, ayant porté
son capital-points à quatre unités
après le bon nul arraché chez

l'ES Ben Aknoun (2-2). C'est
pourtant ce dernier qui avait
ouvert la marque grâce à son
capitaine Abderrahmane
Hachoud, ayant transformé un
pénalty à la 12' minute de jeu.
Toutefois, les Chélifiens ont eux
aussi bénéficié d'un pénalty à la
demi-heure de jeu, qui fut trans-
formé dans la foulée par
Mohamed Souibaâ (33'), avant
que la forte pression exercée par
les visiteurs n'oblige Tarek
Belhouchet a inscrire un but
contre son propre camp à la 67'.

L'ES Ben Aknoun qui avait été
malmenée par le MC Alger au
cours de la première journée (4-
0), ne semblait pas vouloir en
rester là et a redoublé d'efforts
pendant les vingt dernières
minutes avec l'espoir de sauver
au moins les meubles. Son vœu
a été exaucé, avec une égalisa-
tion arrachée au forceps par
Fateh Talah (90'+2). Un but
important qui permet au nou-

veau promu d'engranger le tout
premier point de son histoire en
Ligue 1, mais malgré cette égali-
sation, l'ASO a réussi à s'empa-
rer provisoirement de la tête du
classement. De son côté, la JS
Kabylie a été tenue en  échec à
domicile par le Paradou AC sur
un score vierge. Après avoir
réussi un succès très important à
l'extérieur de leurs bases face au
NC Magra, les Canaris se
devaient de confirmer lors de ce
match qui se jouait à domicile.
Mais ils se sont heurtés à la gran-
de volonté des gars du PAC,
déterminés à revenir avec un
bon résultat pour leur premier
match de la saison après avoir
vu celui match face aux Usmistes
reporté à une date ultérieure.   

M. M.

Résultats partiels :
ES Ben Aknoun - ASO Chlef 2-2
CS Constantine - MC Alger 2-1
JS Kabylie - Paradou AC 0-0

Le CS Constantine a pris le dessus sur le MC Alger (2-1) qu'il a
battu difficilement vendredi dans le choc de la 2e journée du

championnat de Ligue 1 Mobilis, marquée également par le nul
imposé par le nouveau promu, l'ES Ben Aknoun, à l'ASO Chlef (2-2)

qui permet cependant au détenteur de la Coupe d'Algérie de
prendre provisoirement les commandes. 
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Le tirage au sort de la Coupe d'Afrique des Nations CAN 2023
aura lieu le 12 octobre prochain à 19h00 (GMT) 20h00 (heure algé-
rienne) à Abidjan (Côte d'Ivoire), a indiqué, vendredi, la
Confédération africaine de football (CAF). Les vingt-quatre sélections
qualifiées dont l'Algérie, seront scindées en six groupes de quatre
équipes. Les deux premiers de chaque poule ainsi que les quatre
meilleurs troisièmes de leur poule se qualifient pour les huitièmes de
finale. La Confédération africaine de football a dévoilé jeudi la com-
posante des quatre pots en vue du tirage au sort de la CAN 2023.
L'Algérie a hérité du chapeau 1 avec la Côte d'Ivoire (pays hôte), le
Maroc (13e), le Sénégal (20e), la Tunisie (29e) et l' Egypte (35e). Pour
rappel, la sélection algérienne s'est qualifiée pour la CAN 2023 dès
la quatrième journée des éliminatoires en dominant le groupe F avec
cinq victoires et un nul, soit 16 points récoltés sur les 18 possibles.
Composition des chapeaux pour la CAN 2023 prévue en Côte
d'Ivoire du 13 janvier au 11 février prochain.

Chapeau 1 :
Côte d'Ivoire (hôte), Maroc, Sénégal, Tunisie, Algérie, Egypte.
Chapeau 2 :
Nigeria, Cameroun, Mali, Burkina Faso, Ghana, RD Congo.
Chapeau 3 :
Afrique du Sud, Cap-Vert, Guinée, Zambie, Guinée équatoriale,
Mauritanie.
Chapeau 4 :
Guinée-Bissau, Mozambique, Namibie, Angola, Gambie, Tanzanie 

CAN 2023
Tirage au sort le 12 octobre à 20h00 à Abidjan  

Une Commission nationale
du sport d'élite, de haut niveau et
de détection des jeunes talents
sportifs a été officiellement instal-
lée dernièrement «pour un mandat
de quatre ans», rapporte le dernier
numéro du Journal officiel.
L'organisation, le fonctionnement,
ainsi que les membres de cette
Commission sont fixés par l'article
5 du décret exécutif N° 16-02 du
22 Rabie  El Aouel 1437, corres-
pondant au 3 janvier 2016, préci-
se la même source. Parmi les
membres qui composent cette
Commission, Absa Tidjani, repré-
sentant du ministre chargé de
l'Education nationale, Yousfi Fathi,
représentant du ministre chargé
de l'Enseignement supérieur et de
la Recherche scientifique,
Hassani Mostepha Ali, directeur
chargé du sport au ministère
chargé des Sports, Belghoul
Fathi, directeur de l'Ecole supé-
rieure des sciences et technolo-

gies du sport de Dely Ibrahim. A
leurs côtés, certains présidents de
fédérations, notamment Silini
Yacine, président de la Fédération
de judo et représentant du Comité
national olympique, Yacine Louail,
président de la Fédération algé-
rienne d'athlétisme et Sid Ahmed
Elasri, président de la Fédération
algérienne handisport. La
Commission compte également
plusieurs techniciens, notamment
Idriss Haoues, directeur méthodo-
logique de la Fédération algérien-
ne des luttes associées, Meziane
Mourad, directeur méthodolo-
gique de la Fédération algérienne
de boxe, Hassiba Boulmerka,
sportive d'élite et de haut niveau,
et Antar Yahia, sportif d'élite et de
haut niveau. «La liste des
membres de la Commission natio-
nale citée ci-dessus sera complé-
tée par le représentant du Comité
national paralympique, lors de
son installation. 

Pour aider les sportifs d'élite
Installation de la Commission nationale du sport
de haut niveau et de détection des jeunes talents 

La sélection nationale (mes-
sieurs/dames) d'aviron effectue-
ra un stage de préparation du 24
septembre au 18 octobre dans
le barrage de Béni Haroun, dans
la wilaya de Mila, en vue des
Championnats d'Afrique 2023
(toutes catégories) qui auront
lieu du 23 au 29 octobre en
Tunisie, a-t-on appris vendredi
auprès de la Fédération algé-
r i e n n e d e l a s p é c i a l i t é
(FASACK). 

Seize rameurs ont été convo-
qués pour ce stage qui sera diri-

gé par l'entraîneur Riad Garidi. Il
s'agit de Belhadj Mohamed
Boucif, Aymen Fateh, Bouchama
Yacine, Chérif Boukhous, Lahlou
Ya c i n e , Z o u a d A b d e n o u r,
Boudjemaâ Chems-Eddine,
Hafsaoui Mouloud, Guennouche
Seif-Eddine et Aymen Akram
chez les messieurs, ainsi que
Zitouni Feriel, Sabria Boukhous,
Bouderba la Fa t ima-Zahra ,
Chaïma Hel la l -Berraouane,
Meguedad Lylia Ikram et Nihed
Benchadli chez les dames. 

Championnats d'Afrique d'aviron 2023 
La sélection nationale en stage de préparation à Mila  

Les gars de Cirta sont
revenus de loin

L e nul pourtant concédé à
l'extérieur de ses bases
face au nouveau promu,

l'ES Ben Aknoun, sur le score de

(2/2), n'a pas été du goût d'une
partie des fans chélifiens qui 
s'étaient déplacés en force au
stade du 20-Août-1955 d'Alger et
ont pris à partie le coach,
Abdelkader Iaïche, et l'ont insulté
de tous les noms d’oiseaux. Très
déçu par ce comportement de
certains fans qui se devaient de
soutenir leur équipe et n'ont de
s'en prendre à l'entraîneur ou
aux joueurs, le coach chélifien a
eu un coup de gueule à la fin de
la partie.  

En effet, il déclarera que cela
fait deux ans qu'il s'était retiré
des terrains, justement en raison

de la manière dont sont traités
les techniciens et les joueurs et il
devrait réfléchir à son avenir, car
cela ne peut pas continuer de
cette manière. «On aurait pu
gagner, comme on aurait pu
perdre et puis il ne faut pas
oublier que nous ne sommes
qu'à la deuxième journée du
championnat seulement et qu'on
aura le temps de redresser la
situation», a indiqué le coach qui
ne comprend pas cet acharne-
ment contre sa personne, alors
qu'il se donne à fond pour amé-
liorer la situation de l'équipe. 

R. F.  

Après le match nul face à l'ESBA

Iaïche pris à partie 
par des supporteurs chélifiens

La sélection algérienne de
para-judo prendra part au Grand
Prix de Bakou, prévu du 24 au 26
septembre, avec quatre athlètes,
a annoncé, vendredi, la
Fédération algérienne de handi-
sport. Pour ce rendez-vous qua-
lificatif aux Jeux paralympiques
Paris 2024, le staff technique

national a retenu quatre athlètes,
à savoir Ishak Ouled Kouider
(J2/-60kg), Mouloud Moula (J2/ -
73 kg), Abderrahmane
Chetouane (J1/+90 kg) et
Abdelkader Bouamar. L'instance
fédérale a également indiqué
que la sélection nationale para-
lympique de tennis de table par-

ticipe actuellement au
Championnat d'Afrique de la dis-
cipline en Egypte, avec six ath-
lètes. Il s'agit de : Mokdad
Hachemi, Khierddine Zaidi ,
Abassi Achour, Amar Labidi,
M a d a n i Z r i g h i e t K a r i m
Boumdouha. 

Para-Judo / Grand Prix de Bakou 
L'Algérie présente avec quatre athlètes 
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Par Slim O.

Le défunt avait rejoint la
radio régionale de Mascara
en 2006 en tant qu’anima-

teur chargé de l’information
sportive et était connu pour son
dévouement dans son travail et
son grand intérêt pour tous les
événements sportifs dans la
wilaya de Mascara, a-t-on indi-
qué de même source. Tout au
long de son parcours profes-
sionnel, il avait couvert de nom-
breux événements sportifs natio-
naux et internationaux qui se

sont déroulés à Mascara, notam-
ment les Jeux Méditerranéens
dont une partie s’est déroulée au
pôle sportif «Abdelkrim-
Kerroum» à Sig, sachant que le
défunt était père de trois enfants.
Suite à ce décès, le wali de
Mascara, Mohamedi Farid, a
présenté ses condoléances à la
famille du défunt, a indiqué la
cellule de communication de la
wilaya. Le corps du défunt Farid
Laâban a été inhumé au cimetiè-
re «Sidi Bakhti» de la commune
de Ghriss.

S. O.

Mascara

Décès du journaliste 
de la radio Farid Laâban  
 Farid Laâban, journaliste à la radio régionale de Mascara, 

est décédé vendredi dans son domicile familial sis dans la ville de Ghriss,
à l'âge de 48 ans, des suites d'une crise cardiaque, a-t-on appris auprès 

de ses proches.

DIX-NEUF personnes sont
décédées et 386 autres ont été
blessées dans des accidents de
la route survenus ces dernières
48 heures dans plusieurs
wilayas du pays, a indiqué, hier,
un bilan de la Protection civile.
Le bilan le plus lourd a été enre-
gistré au niveau de la wilaya
d’Adrar avec 3 personnes décé-
dées et 10 autres blessées, suite
à un renversement d’un véhicule
sur la route de Bordj Badji
Mokhtar, commune de Reggane,
précise la même source. 

Par ailleurs, deux cas de
noyade ont été enregistrés en
mer dans les wilayas de Skikda
et Aïn Témouchent. 

Il s’agit d’une personne décé-
dée au niveau de la plage Sofia
(interdite à la baignade), dans la
commune de Felfla (Skikda), et
une autre à la plage Rechgoune
(autorisée à la baignade), com-
mune de Beni safe à Aïn
Témouchent. 

Le dispositif de surveillance
des plages et de baignade a, en
outre, effectué 127 interventions,
ce qui a permis de sauver de la
noyade 53 personnes et prodi-
gué des soins de première
urgence à 64 autres. 

Les unités de la Protection
civile sont intervenues égale-
ment pour circonscrire les feux
ayant causé des gênes respira-
toires à 7 personnes, suite à un
incendie qui s’est déclaré dans
une habitation dans la wilaya
d’El Oued, des blessures à 2
personnes suite à un incendie
qui s’est déclaré dans une sta-
tion-service au niveau de la com-
mune de Guelma et des bles-
sures à une personne dans un
incendie qui s’est déclaré dans
un chalet à la commune de Souk
Ahras. 

Ils ont, d’autre part, prodigué
des soins de première urgence à
5 personnes incommodées par
le monoxyde de carbone éma-
nant d’un chauffe-bain à l’inté-
rieur d’un domicile dans la com-
mune de Maghnia (wilaya de
Tlemcen). 

Les éléments de la Protection
civile sont intervenus, aussi,
pour l’extinction de 5 incendies
de forêt, 2 de maquis, 8 de
broussailles, un incendie
d’arbres fruitiers, 3 de bottes de
foin et 6 de palmeraies, à travers
plusieurs wilayas de pays.  R.
N.

Accidents de la route

19 morts et 386 blessés 
ces dernières 48 heures

Roi Charles en France :
des dépenses «indignes» 

pour beaucoup de Français

Alors que la dernière visite de la monarchie britannique en
France date du 6 Juin 2014, c’est près de 10 ans plus tard,
soit après la mort de la reine Elisabeth II, que le Roi Charles

III revient visiter la France, accueilli très chaleureusement par
Emmanuel Macron. Certains y voient un rapprochement diploma-
tique entre les deux puissances européennes alors que certains y
voient un gâchis, des dépenses astronomiques et inutiles dans un
étalage de richesse et de puissance, alors que le nombre de
pauvres en France est de plus en plus important. Sur 160 invités, 10
étaient absents au diner composé de homard, champagne, vin
rouge grand cru… Des bouteilles cotées à 2772 euros pièce sur
internet. Un photographe regrette que « les participants ne soient
que des gens pas si étonnés que ça finalement et que les Français
n’en profitent pas alors que ça leur appartient aussi », cet entre-soi
où ce sont toujours les mêmes, les plus riches qui profitent. 

Mehdi Mahmoudi

Regards

LES AGENTS de la brigade
de la Gendarmerie nationale de
la commune de Tichy ont mis la
main, le 12 du mois courant, sur
12 quintaux de tabac à chiquer
contrefait. Le tabac était emballé
dans des sachets en plastique et
prêt à être écoulé. «Cette impor-
tante quantité de tabac contrefait
a été saisie dans un entrepôt sis
au village Djebira, commune de
Boukhélifa», indique la cellule de
communication et des relations
publique du groupement de la
Gendarmerie nationale de la
wilaya de Béjaïa. «Lors de l’inter-
vention des éléments de la gen-
darmerie, 2 hommes âgés de 70
et 33 ans, natifs de Béjaïa, ont

été interpelés», précise la même
source. «Deux moulins élec-
triques, deux sacs de gypse et 4
autres sacs de cendre ainsi que
des instruments utiles à la fabri-
cation illégale de tabac à chiquer
contrefait, ont également été sai-
sis dans un petite atelier mitoyen
à l’entrepôt en question», précise
la même source. Les individus
ont été transférés à la brigade de
la gendarmerie de Tichy pour
enquête. Une procédure judiciai-
re a été engagée à leur encontre
et ont été présentés devant le
procureur de la République près
le tribunal de Béjaïa. En outre,
«154 kg d’abats, 40 pieds, 3 têtes
de veau, soit un total de 255 kg

d’abats impropres à la consom-
mation ont été saisis, le 14 du
mois courant, par les éléments
de brigade de recherche et d’in-
vestigation de la Gendarmerie
nationale de Tazmalt», indique  la
cellule de communication du
groupement de la Gendarmerie
nationale de la wilaya de Béjaïa.
Et d’ajouter : «Les abats ont été
transportés dans un véhicule uti-
litaire de marque Toyota Hilux
appartenant à un homme âgé de
58 ans, natif de la région». La
quantité d’abats jugée impropre
à la consommation par le vétéri-
naire des services de la DSA
appartient à un autre occupant
du véhicule, âgé de 37 ans, éga-

lement natif de la région. Une
procédure judiciaire a été enga-
gée à l’encontre des individus et
la marchandise a été détruite. Le
31 du mois courant, les éléments
de la gendarmerie de la commu-
ne d’Aokas, wilaya de Béjaïa, ont
mis la main sur une importante
quantité de détergents sur la RN
09, à hauteur du lieu-dit Sidi
Rihane, commune d’Aokas.
Selon la cellule de communica-
tion du groupement de la
Gendarmerie nationale de la
wilaya de Béjaïa, «les produits
contrefaits ont été transformés
dans un atelier clandestin sis à
Oued-Ghir et appartenant à un
individu âgé de 39 ans». Et de

préciser qu’«à l’intérieur de l’en-
trepôt, il a été retrouvé une
autre quantité de détergents et
que ces produits ont illégalement
été transportés dans le coffre
d’une voiture de marque Ford,
conduite par un jeune homme
âgé de 34, natif de la région».
L’individu a été inculpé pour
exercice d’une activité commer-
ciale sans registre du commerce
et une procédure judiciaire a été
initiée à son endroit. L’affaire a
été transmise aux autorités judi-
ciaires et la marchandise  saisie
a été remise aux hôpitaux de la
wilaya.

H. Cherfa

12 quintaux de tabac et plus de 2 500 kg d'abats saisis
Commerce informel à Béjaïa


